
 
 

FNE  Propositions abattage 
 

 

1) recherche et mise en œuvre d’améliorations techniques pour l’étourdissement des 

volailles (les techniques actuelles n’étant pas satisfaisantes), notamment de mélanges 

gazeux améliorés. 

 

2) étourdissement sans faille (dont les ovins) et information du consommateur sur 

l’éventuelle absence d’étourdissement 

 

3) amélioration des contrôles, avec plus de moyens, au niveau du matériel disponible et 

de la manipulation de celui-ci 

 

4) obligation de mettre à disposition suffisamment de personnel formé pour assurer de 

bonnes pratiques 

 

5) exclure du travail avec les animaux vivants les vétérinaires et autres salariés qui n’ont 

pas porté assistance à des animaux en détresse 

 

6) politique délibérée pour le maintien et/ou la création d’abattoirs locaux  

 

7) développement de l’abattage mobile pour des démarches de qualité (bio, bien-être 

animal, vente directe…) et les éleveurs qui le souhaitent 

 

8) étudier et rendre transparent l’origine des animaux abattus pour chaque abattoir, 

chercher à optimiser ces relations en cohérence pour une meilleure protection des 

animaux,  étudier les raisons qui conduisent à des situations non optimales et les 

remèdes à apporter, et ceci dans l’optique d’une agriculture durable, dans un cadre 

régional 

 

9) En effet, de nombreux problèmes de non-durabilité aujourd’hui, sont liés à une 

compétition effrénée et destructrice au niveau de l’abattage et de la transformation, qui 

exerce une pression forte sur les prix, qui génère des conditions de travail exécrables, 

et qui est basée sur l’adaptation de l’animal à l’automatisation et aux cadences 

extrêmes, bref, un système inhumain par essence. On peut considérer qu’il s’agit là 

d’une distorsion de concurrence particulièrement perverse et destructrice à l’encontre 

d’acteurs économiques moins puissants mais générateurs de qualité,  d’innovation, de 

diversification, d’emplois. Il est proposé de lutter contre ces tendances et d’étudier 

l’application du modèle « pollueur-payeur » en taxant les grands abattoirs à fortes 

cadences, pour soutenir des abattoirs locaux plus petits et souvent en difficulté, et de 

cette manière de lutter contre le dumping et ce qu’on pourrait appeler une « pollution 

morale », et d’une manière générale étudier tout moyen permettant d’atténuer les 

dérives actuelles, entre autre avec les grands acheteurs.  

 

 

 

 

 


